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LOT UNIQUE

DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres



COMMUNE DE BEAUSSAIS-SUR-MER

ASSURANCE
RISQUES STATUTAIRES DU PERSONNEL

ELEMENTS TECHNIQUES

Du 01/01/2019 au 31/12/2022 
La Commune de Beaussais-sur-Mer est titulaire d'un contrat garantissant les risques objet de 
la présente consultation souscrit auprès du cabinet SOFAXIS et de la compagnie ALLIANZ 

Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
La Commune de Beaussais-sur-Mer est titulaire d'un contrat garantissant les risques objet de 
la présente consultation souscrit auprès du cabinet SOFAXIS/ compagnie CNP. 

La franchise est fixée à 0 jour.

Garantie MO non reconduite dans le cadre de la présente consultation (était souscrite du 
01/01/2021 au 31/12/2021 – sans franchise et du 01/01/2022 au 31/12/2022 avec franchise 
de 10 jours).  

Le contrat est géré en CAPITALISATION.

Le contrat actuel garantit :

 Le TBI + SF + NBI
 Le régime indemnitaire
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